
Règlement de la Brocante 
 
Article 1 - Organisation 
 
La présente brocante est organisée par l'association Les Elyziks, et se tiendra le dimanche 

1er juin 2025 au Parc des Champs-Élysées à Saint-Quentin - 02100. 

Article 2 - Conditions de participation 
 
La brocante est ouverte uniquement aux particuliers, sous réserve d'inscription préalable en 

ligne. Chaque exposant doit remplir un formulaire d'inscription en ligne et s'acquitter des 

frais de participation fixés à 2€ le mètre , avec 2 mètres obligatoires. 

Article 3 - Attribution des emplacements 
 
Les emplacements seront attribués par l'organisateur selon l'ordre d'inscription et la 

disponibilité. Les exposants doivent respecter les dimensions de leur stand et ne pas 

empiéter sur les allées. 

Article 4 - Produits autorisés et interdits 
 
Seuls les objets d'occasion et les créations artisanales sont autorisés. La vente de produits 

neufs, d'armes, de denrées alimentaires (sauf accord préalable) et de tout objet illicite est 

strictement interdite. 

Article 5 - Installation et désinstallation 
 
L'installation des stands se fera à partir de 6h00 et devra être terminée avant 7h30. Les 

exposants s'engagent à ne pas quitter leur emplacement avant la fin officielle de la brocante, 

fixée à 17h00. 

Article 6 - Responsabilités et assurances 
 
Chaque exposant est responsable de ses biens et de son stand. L'organisateur décline toute 

responsabilité en cas de vol, perte ou détérioration. Les exposants doivent respecter les 

consignes de sécurité et prévoir, si nécessaire, une assurance couvrant leur activité. 

Article 7 - Propreté et respect de l'environnement 
 
Chaque exposant doit maintenir son emplacement propre et laisser les lieux en l'état en fin 

de journée. Les déchets doivent être jetés dans les containers prévus à cet effet. 

Article 8 - Annulation et remboursement 
 
En cas d'annulation de la brocante pour cause de force majeure, les frais d'inscription ne 

seront pas remboursés. Aucun remboursement ne sera accordé en cas de désistement d'un 

exposant après le 26 Mai 2025. 

Article 9 - Sanctions 

 
Tout exposant ne respectant pas ce règlement pourra être exclu de la brocante sans 

remboursement. 

Article 10 - Acceptation du règlement L'inscription à la brocante implique l'acceptation 

pleine et entière du présent règlement. 


